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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reinsertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 42954

Texte de la question

M. Louis Le Pensec appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les difficultes
rencontrees par les personnes handicapees pour obtenir la prime de reclassement professionnel. Il lui expose
que bon nombre d'entre eux se voient refuser par la COTOREP l'enregistrement de leur demande au motif que
les delegations de credits sur la ligne correspondante sont insuffisantes. En consequence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelle suite il entend donner aux personnes handicapees ayant sollicite l'attribution de
cette prime.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attire l'attention du ministre du travail et des affaires sociales sur les credits destines
au paiement de la prime de reclassement aux travailleurs handicapes. Il est precise que ces credits ont fait
l'objet d'un gel budgetaire en avril 1996, d'un montant de 6 830 000 francs. Conscient des difficultes soulevees
par le non-abondement des credits pour cette aide de nature reglementaire, M. le ministre du travail et des
affaires sociales a obtenu de M. le ministre du budget une levee partielle du gel a hauteur de 1 830 000 francs
en octobre 1996 ; cet abondement partiel a permis d'accorder des dotations complementaires aux departements
dont les besoins financiers etaient les plus importants. Il est rappele que les travailleurs handicapes qui trouvent
ou retrouvent du travail beneficient d'une prime de l'AGEFIPH de 10 000 francs.
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